
 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPEL A CANDIDATURE 
Mise en valeur des savoirs faire sur Terres de Lorraine  

Dossier à compléter et à retourner par mail à mathilde.morizot@terresdelorraine.org avant le 28 janvier 2021 
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CONTEXTE  

Le pays Terres de Lorraine couvre 4 communautés de communes : CC de Moselle et Madon, CC du 

Pays de Colombey et du Sud Toulois, CC du Pays du Saintois et Cc du Pays de Colombey du Sud Toulois et 

représente 100 000 habitants. 

On recense tout un écosystème de professionnels des métiers d’arts implantés sur Terres de Lorraine 

comme par exemple, Anne-Laure CHARLIER, céramiste à Bainville aux Miroirs, Antonio Cos verrier à 

Allamps, Atelier EFYA, Mosaïste à Battigny, Cap sur le Verre, Verrière à Vannes le Châtel etc. ainsi que des 

fleurons de l’industrie de l’art verrier tel que le groupe Daum. 

Ces professionnels sont une véritable richesse et une force pour un territoire comme Terres de Lorraine, 

car ce territoire est fortement engagé dans une démarche de valorisation des ressources locales (Leader) 

et des savoir-faire. L’implantation de 2 centres de formations représente un terrain favorable pour 

l’émergence de ces activités sur le territoire : Le CERFAV à Vannes le Châtel et le CPIFAC à Bois de Haye. 

Il existe tout un écosystème favorable à l’implantation de ces métiers sur le territoire et la Région Grand 

Est via son Pôle Métiers d’arts est fortement impliquée dans toutes ces initiatives à nos côtés. 

Depuis Janvier 2021, l’Agence anime un nouveau site pépinière autour des métiers d’Arts à Favières. Fruit 

d’un travail collaboratif entre le CERFAV, la Région Grand Est, la CC de Colombey et du Sud Toulois ainsi 

que les artisans regroupés en association au sein de ce bâtiment. Cette pépinière a vocation à être 

labellisé bâtiment totem pour ancrer davantage les activités sur nos territoires. 
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PRESENTATION DU PROJET 

Depuis 2020, l’Agence de Développement Terres de Lorraine travaille en partenariat avec l’Ecole 

de Condé de Nancy afin de proposer aux hébergés de nos sites pépinières des prises de vue pour leurs 

activités et supports de communication. 

Dans la continuité de ce travail et fort de son engagement dans la filière des métiers d’arts, l’Agence a 

souhaité conventionner de nouveau avec l’Ecole de Condé de Nancy pour 2021-2022. L’objectif étant de 

proposer aux professionnels des métiers d’arts des prises de vues de leurs pièces de qualité studio dans 

le cadre de la formation «Photographies Images animées » des étudiants. 

Ces élèves de 2éme année du cycle Bachelor de « Photographies Images animées » seront encadrés par 

Mme Alix HAFNER et M. Olivier CAHEZ. 

Le suivi du projet sera assuré par l’Agence de Développement Terres de Lorraine. 

Cette offre va permettre aux professionnels des métiers d’arts de disposer de prises de vues 

professionnelles pour assurer la promotion et la valorisation de leurs activités. 

Les professionnels devront apporter 3 pièces pour permettre aux élèves de travailler différentes prises de 

vues. 

Les prises de vues numériques (sur fond blanc ou noir avec lumière artificielle) réalisées seront ensuite 

mises à disposition gracieusement aux professionnels des métiers d’arts en respectant les mentions 

obligatoires que devront comporter chacun des visuels. 

Pour valoriser les différents métiers et le travail des élèves, 2 expositions seront organisées à Favières et 

à Nancy lors des portes ouvertes de l’Ecole de Condé. Ces évènements auront lieu en Mai ou Juin 2022 

afin de promouvoir les métiers d’arts sur Terres de Lorraine et en Grand Est. 

Les supports papiers ayant servi aux expositions seront restitués aux professionnels des métiers d’art à 

l’issue de celles-ci. 

Vous avez envie de partager votre univers ce projet est fait pour vous !  

 

 



  

CRITERES DE SELECTION  

 Avoir un numéro SIRET : Artisan, Couveuse, Artiste-auteur, CAE, … 

 Etre référencé en tant que professionnels des métiers d’arts auprès de la Région Grand Est 

 Activité principale 

 Domiciliation et exercice de son activité sur Terres de Lorraine (CC Moselle et Madon, CC Terres 

Touloises, CC du Pays de Colombey et du Sud Toulois et CC du Pays du Saintois) 

OFFRE PROPOSEE 

 Fichiers numériques libre d’utilisation avec les crédits photos 

 Un tirage photo sur papier d’une pièce par artisan sélectionné 

 2 expositions de photos (FAVIERES & NANCY) en Mai / Juin 2022 en partenariat avec l’Ecole de 

Condé 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

 Obligation de présenter 3 pièces  

 Laisser les pièces environ 2 semaines à l’école (01/03/2022 au 14/03/2022) 

 Dépôt et récupération des pièces à l’Ecole assurés par l’artisan 

 Valoriser les crédits photos des élèves de l’Ecole de Condé lors de l’utilisation des visuels 

(Mentions obligatoires : « Réalisé en partenariat avec l’Ecole de Condé de Nancy et de faire 

figurer le logo type de l’école ») 

 Le professionnel des métiers d’arts s’engage à ne pas être présent lors des prises vues pour ne 

pas influencer le travail des élèves. 

 

POUR CANDIDATER  

 Document justifiant l’existence de l’entreprise : Attestation INSEE, Kbis, D1, CAPE,…. 

 Dossier de candidature complet avec une présentation détaillée et des visuels de pièces. 

 Joindre 3 photos de pièces présentées 

 

 

 



  

MODE DE SELECTION DES CANDIDATURES 

Le jury, constitué de l’Agence de Développement, du Pôle Métiers d’Arts de la Région Grand Est, du Centre 

Européen de Formation et de Recherche des Arts Verriers (CERFAV), de l’Ecole de Condé de Nancy, et du 

Pays Terres de Lorraine sélectionnera les artisans d’arts sur la base du formulaire ci-dessous dûment 

complété tout en respectant une représentativité de tous les métiers (créateur verrier, céramiste, 

ébéniste, marqueteur de paille, brodeur, ferronnier, vannier, photographe, couturier, …)  

 

CALENDRIER 

Lancement du cahier des charges : Décembre 2021 

Candidatures : Jusqu’au 28 Janvier 2022 

Jury de sélection : Semaine du 7 au 11 Février 2022 

Dépôt des pièces à l’Ecole de Condé : le 1er Mars 2022 

Prises de vues : 8 et 10 Mars 2022 

Récupération des pièces : à partir du 14 Mars 2022 

 

LIEU DE PRISE DE VUE 

Ecole de Condé Nancy 

64 Rue Marquette  

54 000 NANCY 

 

PARTENAIRES 
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CONTACT et QUESTIONS 

Mathilde MORIZOT, Animatrice Pépinières Multi-sites Agence de Développement Terres de Lorraine 

mathilde.morizot@terresdelorraine.org 

06 37 33 52 01 
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